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fanes de la COMMISSION des TRAMWAYS du
Vendredi 6 liars'1925/W

IBB 
ï %» Etaient présents

M .M. Guelton, Saint-Venant, Willems, adjoints.
B^ndues, Saiengro, Conseillers municipaux.
Puez, Conseiller juridique de la Ville.
Cochez, Inférieur directeur des Travaux municipaux, 
Bonnet, ingénieur du Service des Travaux municipaux.

Excusé : M. Dhilly-, Conseiller municipal.

M.Mo Bouteau, Administrateur de la Oie des Tramways de Lille 
Thomas et Desmet, Directeurs de la Compagnie, 

ont été entendus au cours de cette séance.

La Commission est présidée par IL l’Adjoint Guelton, qui 
ouvre la séance et propose de reprendre le P.V. de la Commission 
dT enquête.

Il est décidé de concentrer la discussion sur les trois 
points suivants :

a) Poteaux dTentrevoie ;
b ) Voitur e s nouvelies :
c) Transport à prix réduit.

M .M, Bouteau, Thomas et Desmet sont introduits..
M . le Président donne la parole à ÏÆ. Cochez.

I "* Coteaux dTentrevoie - Il est demandé à la Oie de réduire 
le délai de PC ans oui est prévu 'dans la convention. Après dis
cussion, M. Bouteau accepte : 

a) de réduire à 5 ans le délai pour le déplacement des
poteaux dTentrevoie dans les rues dénommées à. lrarticle 2 de la 
convent ion ;

b) dans les rues non dénommées à lTarticle 2, la Cie
accepte de déplacer dès maintenant les poteaux situés au croise
ment de rues.

c) La Compagnie est draccord pour peindre en blanc par
exemple, et dès maintenant lés poteaux dangereux que lTon peut 
songer à déplacer pour des raisons techniques.

d) enfin la Compagnie accepte en principe de déplacer
tous les poteaux dT entrevoie situés dans toutes les rues et. de 
les remplacer soit par des poteaux sur trottoir soit au mieux par 
des attaches7 fixées sur’ immeubles - La question nrétant unique
ment ■ réservée qu'Tau point de- vue technique et financier. Des 
lettres seront échangées à ce sujet pour préciser cette question.

2 - Transport des lettres - La Compagnie est dTaccord et 
sTest mise en relations avec les P.T,T.



3 - Voitures nouvelles - Après discussion, lu Compagnie 
accepte l'r une de s deux s o lut ions - su i vaut e s au gré de 1T Adminis
trât ion municipale :

Solution A - Construction de voitures neuves (pon compris 
celles qui sont actuellement en chantier)

30 motrices type nouveau actuellement en service;
17 remorques -----------------d° ---------------------
Délai : 10 mois pour la mise en service de la totalité 

des 37 voitures.
“Solution B - Construction de voitures neuves type 1923 à 

long ” empâtement (non exécuté)
18 motrices;
17 remorques.

Délai : 12 mois pour la mise en service de la totalité 
des 35 voitures.

4 - Transport à prix réduit - La Compagnie accepte de 
faire' Bénéficier du tarif dit ouvrier les ouvriers travaillant 
par eouines commençant à midi ou -le soir. Elle mettra a 1T etude 
un système de cartes ou autre pour cette catégorie particulière 
d1 ouvriers.

M.M. Bouteau, Thomas et Desmet se retirent.

La Commission propose de se réunir prochainement pour 
discuter la réponse à faire à A. le Président de la Commission 
dTenquête.

Hôtel-de-Ville, le 7 liars 1925
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observer oc* il ,r
- n”~lrcn,‘ Saint-venant

endue s Salengro,“ 
Ingénieurs
Ingénieur c,u Servi cegönnet

*5 
ÉxcUsé M. Bhilly

Tr avaux. muni ci p aux

Vendredi 20 mars

■ i 1.1 - r s muni c i p aux

ABL/R U. Au cours de ■
de la C° des Tramways ont été'

LA Li, Bonte.au, 
entendus 6

Thomas Be sme t,

A - replacement dTun arret facultatif porte, de (--and -

Ha Commission donne avis favorable au déplacement de 1 Arrêt 
facultatif de la Porte ce (land présenté par le rapport du Service

B - Suppression du kiosque de tramways, Place St Martin -

La Commission donne avis favorable à la suppression du 
kiosque de la Place St . artin 0

C - Convention nouvelle de la W ces Tramways Matériel Roulant - 
/

M.le Président QUelton expose le but de la réunion ; La. C° 
des Tramways en la personne de son administrateur, Mn Soutenu, 
désire être entendu par la Commission ses Tramways pour préciser 
le point important relatif piu matériel roulant de la. 0° 0

Il est rappelé que la C° s’est engagée vis à vis du Contrô
le à posséder un total de 180 motrices et de 60 remorques,qu1ac- 

< tuellement elle.possède 154 motrices, qu’elle coit donc en cons- ■ 
truire 26 pour arriver au total prévu „

f1
j La question est de savoir si les 20 motrices neuves à' cons

truire promises dernièrement par la C° à.1 Administration muni
cipale sont comprises ou non dans les 26 voitures ci-dessus.

M, Cochez estime que la question du nombre de voitures est, 
dans une certaine limite, dTun interet secondaire „ Ce qui est 
important, cTest le nombre de kilomètres voitures journalier 
que fera la Compagnie ,

Ce point de vue est admis par la Commis sion qui décide de 
faire préciser par la W les points : nombre de voitures et 
nombre de kilomètres voitures journeilier e

M.M, Boute au, Thomas et (Desmet son'i introduits 0 ■

Me Bouteau a la parole et' dit que Mo Laure avait promis 
159 motrices, mais le contrôle a 180 motrices et 60 remorques 
(avant-guerre il y avait 2 00- motrices et remorques) „
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- ” . signature de
là 0 e doit tout de meme mettre en 

complémentaires pour ré-

Pn incidente M. Bouteau dit Ç^e M. Farce a accepté les un inoiu-euüo^iu. a. i-sn aussi contînmes . Il
chiffres du Control© pni q 7 sacrifices financiers con-

déboursé b millions environ en plus de ses ■ 

dommages de guerre »
En ce qui concerne le nombre de motrices, la question a été 

précisée comme suit j
La O’ a actuellement en service : .154 motrices 
Elle va mettre incessamment 8 motrices en chant, 

on arrive au total de ....

nuis dès 1Tapprobation de la Convention elle mettrait en Instruction 18 motrices du.type 
choisi et fixé par l'administration municipale , 

pour arriver au total de ..............

M.ls Président fait.alors remarquerjue^sija 
la Convention est retardée, , . 
construction les 18 voitures motrices 
pondre aux désirs du Contrôle ,

ha CP admet ce point de vue .
ww mn concerne le tvpe des motrices neuves à construireEn ce qui «onc^rn , Jchoisi par le Conseil municipal 

il'est décide que si 1 > yp • 1925 est celui déjà adopté
dans sa séance prochaine ou 4 | tructien aussitôt
en 1923, la Compagnie mettra une motrice en 
pour expérimenter ce type ,

P<urla construction des’ remorques neuves prevues il % a 
I?S;tsndre le type choisi pour la motrice aim d'arrêter . 

ceîuüe ïa torque ceci dans le but d'avoir un ensemble 
(motrice remorque) homogène .

neutre -nart M ’ Boute au affirme qu'avec le matériel complet
■ 1 toc f fit 80 remorques) le nombre de kilometres vox-

tures pourra atteindre 25.000 fan par jour . Il precise le poin 
suivant :

Avant-?uerrS la «tion oblige
IctuellemZnt,feSMr Mars 1925) avec 154 motrices et 42 remorques 
la 0° fait environ 20.000 km voitures par j •

La Convention nouvelle prévoit un minimum de 
tures par jour mais M. Bouteau dit que la G, a 
de dépasser largement ce < 
dTavant-guerre, l:1"

L1 Ilailleurs, en cas de désaccord 
être reprise par 1 intermédiaire de

Ces Messieurs de la Compagnie

Il est alors décidé d’écrire à la 
Ä dISrgolS:iTnS l^t îeia-co^bion d'En^te.

20.000 km voi- 
terme désir 

chiffre pour aboutir au moins au chitiie 
soit environ 25,000 km voitures par jour ,

cette question pourrait
, Préfecture .la

retirent .se
1_. C° pour demander confir- 
de cette réunion. Ceci per-
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do la

Séance de la Commissi on des Tramways 

du Samedi 13 Décembre 1924«

Etaient presents :

tunic i p aux
;î Saint-Venant, Willems, AdjoinuS 

Bondues,- Dhilly-. Salengro , Conseillers 
Duez, Conseiller Juridique de la tille , . .
Cochez’ Ingénieur-Directeur des- Travaux Municipaux 
Bonnet, Ingénieur du Service des Travaux Municipaux

IRM* Thomas et Desmet Directeur de la Compagn^^À^^^Tram- 
ways ont été entendus au cours de la séance.

vA
Gue 1 tonr.Excusé

A - Avenant pour 1925
UiX*.

:R Cachez fait-part à la Commission de la lettre de M. le 
préfet (Lettre du 5 Décembre 1924) et du Rapport du Service du 
Contrôle qui est joint à cette Mettre (Rapport de M. 1‘Inge
nieur en Chef du 29 Novembre 192,4). ;

r"orès avoir pris connaissance des modifications demandées 
par le Service du Contrôle, la Commission estime:

Qu’-il n’y a nas lieu d insérer le dé te il des clauses 
non modifiées de l’avenant du 1er semestre 1924.

L’avenant actuellement en vigueur (1er Juillet 1924 au^M 
Décembre 1924) ne comportait pas en détail et a été approuve a la 
la préfecture.

2°- Qu’il y a lieu de reprendre les conditions d’établisse 
ment du tarif dans une annexe à 1’avenant approuvé par 1g Con
seil Municipal le 19 Octobre 1924 (N° 4228bis);, lequel ne peut 
etre annulé sans,re"orendre toute la discussion avec la Cio 
des Tramways, cette”dernière n’acceptant pas d’ailleurs cette 
discussion.

.30- eu’il y a lieu de supprimer l'anomalie du tarif pour 
voyage de 4 sections en .cerne- classe et du ramener le prix 

de Of.95 à Cf.90 pour ce voyage.

40 ~ Qu’en ce qui concerne 1 ’amélioration du Service et 
demandant 20*000 Mm/trains par jour, et le rétablissement des 
correspondances, il y avait lieu de pousser la discussion plus 
avantc /

Considérant que la plus-value des recettes (350.000 zrs/ 
résultant du nouveau tarif e t rionu parle le Service du Controls 
ne ' joue pas en ce oui„_cgnce_rne l’avenant en étude, la Commis
sion e's'time qu’ il n’y a pas lieu ci’envisager et d’exiger le ré
tablissement des correspondances.

En ce qui concerne l’amélioration, du service qui est actu
ellement de 17.500 Am/trains journaliers environ Salengrn 
pr op o s e le pr o gr amm e su i v ant ;

1°~ Demander à la Oie de répondre favorablement à cette 
demande et mettre de nouvelles motrices en circulation aussitôt
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le 1er Janvier 1925.
Thomas et Desmet de la Cie des Tramways sont alors Intro

duits et après discussion répondant qu’ils ne peuvent rien promet- 
tre de .farme. Ils vont étudier de suite la.question, dîsent-i-s, 
voir les disnohibilités en matériel et s’efforceront de donner sa- 
tisfaction dans la mesure du oossi'ble ... . , . „

L-.i-i. Thomas st Desmet étant sortis, il est reconnu que leur 
réponse est beaucouo trop prudente et surtout imprécise.

Il est alors décidé qu’.une délégation serait désignée par 
I1 Administr at ion municipale pour en causer directement- avec lui 
Bonte.au, Administrateur-Délégué de la Compagnie. des .Tramways.

La’commission propose donc à lrAdministration :

T °- Ou tien de délé ruer plusieurs membres près de 11. Bonteau
cL P 1 S

~ 2 = 1 Cu ds le mancler à Lille (Lundi 2.1 Décembre 1924 nar exam- 
pie )

pour lui demander une assurance ferme que le service sera amé
lioré dès le 1er Janvier 1925.

Le projet d’avenant pour 1925 (du 1er Janvier au.50 Juin 1925) 
est à 1er s arrêté et soumis a 1’ approbation de l’Administration puni 
cipale en la priant de vouloir bien prendra une décision Lundi 
15 Décembre, afin de répondre à hi. le Préfet, pour solutionner 
la question avant le 1er Janvier 1925.

avenant
aux Conventions et Cahier des Charges annexés aux Décrets 

des 9 Août 1900, etc...etc...

intrë les soussignés :
M. Gust&ve Delory .
h. Daniel Berthelot 
fl a été dit et convenu ce qui suit :

Article 1er ( ïuêmes articles que ceux adoptés le 19 Octobre 1924
Article 2 (
Article 3 ( Délibération 4228 bis

1

30. application de l’article 1er ci-dessus, les tarifs résul
tant de l’application du barême nrévu à la Convention sont les x 
suivants :

Index Tramways 1^ * 2 - Ij * 128

avec Tp = 196 IT = 135 (3ème trimestre 1924) Tf = 385

en 1ère classe
0.40
0.70
G .95
1.15
1.30
± . 40

Ceci conduit à l’application du p.
Index compris- 

entre 368 et 399.9 (
section 
sections TT 

U 
n 
TT
Par dérogation, le prix 
4 sections est, ramené à

i e r N 8 
prix, 

en Sème classe
0 G . 30
0 .45
0 .70
0.95
I . 10
1.25

: de Of. 95 pour un voya 
, Of ,90

1p. Conventrinn nouvel!

3

5
6

pour e 
La Co mm i s s i o n aP r è s e xa île n^jlehr^jle au service de préparer ,1e 

dossier administratif nréjym^Oar la loi et demandé par A. le Préfet.
0 - Terminus - li-vrhe ïï à Dives
Question" re purt” 5 e"a la prochai ne sé an ce .
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du

Vendredi 26 Septembre 1924.

présents : il. K, Gueltön, Moithy, Willems, 
adjoints; Bonduos, Dhilly, Salengro, Conseil* 
lers municipaux; Duéz, conseiller juridique 
de la Wille; Cochez, ingénieur directeur des 
travaux municipaux; Bonnet, ingénieur du ßer* 
vice des Travaux municipaux.

M, l’Adjoint GUîLTOîI préside la’réunion et présente le 
rapport du Service,,

Ce rapport est l’historique de la question depuis la domine 
de la Cie des Tramways du 6 Avril 1922 (concernant l’aliénation do 
1’Usine Génératrice) jusqu’à ce jour 26 Septembre Î924, 

c cours de la lecture de cet exposé, des observations ont
éué raites et-des précisions apportées touchant les points suivants?

Ma.SAL 1BGBO' ‘ divise la question en deux:
D’une^part, il y a lieu avant tout d’éviter la grèVG des 

tramways et ceci nécessite une étude très rapide de la question avec 
décision positive.

D’autre part, il y a l’étude de la convention déposée à 
revoir dans le but envisagé par 1’Administration,

K.MQITW est d’accord avec iï.SALLWRO en ce qui concerne 
1 urgence de la. decision à prendre pour éviter la grève.

Il fait remarquer que le point qui domine tout, c’est 1^ 
convention.

Il rappelle alors la mission bien nette donnée par l’Admi- 
nistration.à la Commission des Tramways concernant la convention.

Il fait préciser par le point suivant;
convention présentée par la Cie des Tramways en date du 

%® 2c^o"kr0UE92?, et adoptée par le Conseil municipal le 21 Octobre 
I92U lie~t*»elle les parties Wille de Lille et Cio des Tramways ?

Î^LUEZ, répond ;
Il n’y -a aucun doute à ce sujet. La Ville est maintenant 

liée par une convention^ de meme de la Cie des Tramways, 
l’approbation ministérielle n’est que suspensive, d’éxé- 

cution, • ~———— — ~
Toutefois, en pratique, cet avis favorable n’étant pas 

donné, la convention ne peut etre mise à exécution,

-OIT HT objecte que cet avis favorable pourrait etre 
donné par surprise.

Ici,il y a lieu de remarquer que le Kinistèrè ne peut plus 
donner cet avis favorable Sans consentement de la Will'b, il est tenu 
par sa lettre du II Juillet 1924 par laquelle il invite la’Ville de 
Lille à reprendre des pourparlers avec la Cie des Tramways, dans le 
but d’obtenir de celle-ci dos avantages complémentaires (Tarif- 
Trafic),



2

1C, WITHY estime alors qu’il y a lien do ne pas donner suite, à 
cette lettre ministérielle pour- rester clans 1?esprit de 1-a décision 
de 1TAdministration municipale,

IvUBOWJBS est d’accord sur"l’urgence à résoudre la crise actuelle 
(menaces* de grève) et se réserve on ce qii concerne la Convention 
nouvelle, cette question n’étant pas précisément à l’ordre du jour do 
cette réunion*

E,GMM désirant solutionner la question sans aucun retard, 
COCwj" fai t connaître qu’une conférence a lieu demain samedi entre

Xo Contrôle et la Oie des Tramways; ceci lui donnera des renseignements 
financiers et tehniques tels qu’une séance do la Commission des 
Tramways pourrait se tenir luidi 29 ou mardi SG Septembre,

GrlFHL T OH propose donc à la. Commission de se réunir soit lundi 
29 Septembre soit Maidi 30 Septembre, MsGBTMPRMT Ingénieur en Chef du 
Control# et M»VÜiIIE? Ingénieur du Contrôle seront invités à assiste* 
à cette séance*

Cette réunion permettra à la Commission des Tramways le finer 
son point de vue concernant le litige actuel et d-instruire l’adminis 
tration de l’état de la question*
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de la

VERBaL

Séance de la Commission des Tramways 
du

Lundi 29 Septembre 1924

Etaient -présents : M. DE LORY} Maire de Lille, Président, 
MoMo GüBLTON, MCTTÏÏY, RILLEMS, .adjoints, 

BONDITES, DHILLY, SÄLENGRO, Conseillers
Muni ci pa ux,

PLaNQUE, Secrétaire Général de la Mairie, 
DUEL, Conseiller Juridique de le- Ville-, 
COCHEZ, Ingénieur Directeur des Travaux

Munie ipaux,
* BONNET, Ingénieur du Service des Travaux

Municipaux,
MMI. GRIMPRET, Ingénieur en Chef du Contrôle 

du Département, et
VTLLIE, Ingénieur du Contrôle ont donné 

des explications au début de la 
séance,

Excusé: M. SAINT-VENANT, Adjoint.

Au début de la séance, Me PLANQUE rappelle que la Convention 
définitive est revenue- du Ministère avec une approbation de princi
pe, mais avec des réservesqui consistent à dem'nder des avantage 
complémentaires à la Cie des Tramways.

La question qui se p os Aujourd’hui a trait aux revendications 
du personnel ce qui amène l’autre Question: l’augmentation des ta
rifs ' actuels.

M.M» GRIMPRET et VILLIE sont introduits et le question suivante 
leur est posée:

La Cie des tramways demandant une augmentation de tarif dans le but 
d’augmenter son personnel,

I°- Cette augmentation de tarif est-elle justifiée?
2°- Quel système préconisez-vous quant à cette augmentation?

Me GRIMPRET répond:
L’augmentation de tarif'est justifiée mais son application pour- 

rait-etre reculée au 1er Janvier 1925- A cette date 1’augmentation ne 
fait pas de doute.

' >•

Cette augmentation se chiffre comme suit,:
Au total : <1»800,000 francs.
Elle serait couverte;

600»000 francs résultant de l’augmentation dernière 
(datant du 1er Juillet 1924'),

400.0 00 ” résultant d’une augmentation du trafic ,
800.0 00 ï; qui sont a trouver et qui font l'objet de l’étude

actuelle,

La Cie des Tramways demande que le tarif des 2è classes soit 
augmenté de 0 fr 05 et passe de 0 fr 25 (minimum actuellement per^u) 
à 0 fr 30 (minimum qui serait perçu en 2è cl: sse).
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ivi. GRId.IPICT fait remarquer à ce sujet:
I - que 1<- Ville de Lille serait la seule Ville de mnee (Paris 

exclus) ayant ce minimum de 0 fr 30 en 2è classe, 
que Clermont-Ferrand est .restée à, 0 ir 20 Lien que la Oie des 

ir&mwc.ys soit restee responsable de son exploitation , 
- que 1’. ugmentation de 0.15 à 0. 30 donnerait un supplément 

de recettes à le Cie des Tramways supérieur aux dépenses ré
sultant des revendications du personnel Tramways.

PL..ÆFQU.Ü précise alors que les démaillés présentes du per
sonnel ne sont que tr ns: ctionnelles.

lu sujet du principe de l’augmentation du tarif, il serait bon 
de dire:

Lu Ville admet le principe 
les augmentations du personnel 
salaires (Gongé payé)

d’augmentation des tarifs parce que 
constituent un supplément spécial des

•«P A “LîtILL p-.GEI SK -æ confirme une conversation qu’il a eue 
çvec 4. BOTfedj, ndnimstrf teur de la Cie des Tr. ways et dans la
quelle il s précisé:

Que la Cie des Tr: mways ne pouvait pas imposer à la Ville de Lill
ie. Convention àexinitive au sujet de cette question- Revendication 
du personnel tramways, — »cuiuçduon

et qu'il n'était même pas admissible que lés augmentations du Per
sonnel provoque automatiquement une augmentation de tarit immédiate

il. GRLŒRDT répond alors à la. 2è question:
deS rsoettes 11 y a plusieurs solutions- 

q supplement de tarir le Dimanche. Cheque billet étant par exe wie 
majore de dix centimes. 1 1

Bien que 
et qu’en ce 
recherchée ( 
appliquer.

ce système soit appliqué dons certaines villes de vrenc 
3oV«™enie Lille, il permettrait de trouver la S4?mme
850.000 Drs environ), ce système n'est guère plaisant à

b) hl. WILLEMS propose 1’ 
la 2e section, 
tat positif, il 
Nombre de billets (lè

deux sections 
quatre ”

u8mentation du prix de la section au-dessus 
ut<I..lJ?R8T répond que celà ne donnerait pas de résul- 

donne le tableau suivent:
:_•> et 2è classes) une section 2.120.000 (en ehifrr 

ronds),
trois5750.000

76.000
sections 280.000

,T 40.000
b ) 
2è

M, COCHEZ propose le tarif à 0 
classe) mais avec l’avantage des fr 30 (minimum de perception 

correspondances.
■en

d) Il y ci encore le système qui consisterait à réduire la section-.

e) M. BONOUE
mettrait de 
ways après 1

8 préférerait reprendre la convention définitive qui per 
reporter les augmentations demandées par la Cie des Tram 
approbation de ladite convention.

n ce moment, J._:o G^L.LÆNT et VILLIE se retirent. 
Ö

S.: LENGE0 propose alors:
une nouvelle réunion Mercredi 1er Octobre pour s’e décider sur une so 
lution parmi les quatre proposées:
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ö) Supplément le tarit le dimanche,
b) augmentation du prix de lf section au-delà de 2 sections,
c) Minimum à 0 fr 30 en 2è Classe avec corrèspondaace s,
1) Réduction intra muros des sections.

A cette réunion serait entendu M. BOUTE .U, administrateur 
de la Compagnie des Tramways qui serait pressenti relativement à ces 
diverses idées.

 0-edrte. jqxx>p<>s'iJLron-.é taurt-m>^pd>é^rmanû^iement-, _La. s-é-anc e e st 
Ee-vé-eU
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Ville de Lille ?BOC7uS VSRBül N° 3

d e la.

Séance de la Commission des Trai

du Merc red 1 1er Octobre 1$Ç.4X

B t ai ent pré s e nt ä : LI.II. Gu elften, Adjoint au lia ire Président
yillems, adjoint au Maire

Bondues , Oh illy, SaÆengro , Conseillers Municipaux
Puez, Conseiller juridique de la Ville
Cochez, Ingénieur Directeur des Travaux Municipaux
Bonnet, Ingénieur du Service dos Travaux Municipaux

Jxousés : M. Delorÿ, Maire do la Ville
MM. Moithy, Saint Venant
MM. B out eau, administrateur de la Oie des Tramways

Thomas et Desmet t Directeurs de la Oie, ont
assiste a une partie de la. séance.

M. Guelton, président, ouvre la séance et lit une lettre 
de la Oie reçue pou do temps avant.

Cotte lettre pose avant tout le. question de’la Convention 
défi ni tivo.

H. Salongro dit qu’il faut .tout faire pour éviter la grèv.; 
. 11 admet avec la contrôle qu’il faut augmenter les tarifs si 

on augmente le personnel.
A c j sujet, il préconise le pro gramme suivant :
Présenter à la. ci-?- sous forme de questions, les diverses 

solutions Ci’ augmentation des recettes (0,&0 - Majoration du 
Dimanche etc..)

M. Guelton- écarte la question Convention définitive 
cette question ayant été solutionnée par la négative par le 
Conseil Mun ici pal.

N. S al en gr o revient sur la Convention définitive et demande 
que l’on reprenne certains avantages (Abonnements, Changements 
do lignes)

O. Quel ton préfère la solution des avenants provisoires 
successifs. *

t

11. Ooo'buz pré-sente doux positions :

1°) Augmentation du tarif jusqu’au Bl Décembre 1924
2°) La -Conseil Municipal vote ensuit-) une augmentation do

tarif pour payer les augmentations du personnel des 
Tramways.



Lè programme des questions à poser est alors tracé:

1°) Precision et accord sur la somme à recouvrer.
2°) Méthodes de recouvrement de cette somme.

II-IL Bout eau , 'Thomas et Desmet sont introduits

11 y a accord (à 50.000 Prs près) sur la somme do 1.800.000 
Prs (Personnel Tramways).

Quant aux 400.000 Prs d^ boni dû au trafic supplémentaire 
11. Bout eau contes to cotte somme qu’il n’accepte pas comme éta.nt 
trop élevée.

M. Bouteau ne veut pas répondre sur les autres questions dont 
le principe est do s’appuyer sur les avenants provisoires succes
sifs.

Il revient sur la Convention définitive.
Il confirme:
que si la ville donne la Convention définitive 1® Oie ne 

demande pas d ’ augmentât i on de tarûf jusqu’au SI Décembre pour 
augmenter son personnel TrarhwayB.

que cette convention pourrait encore subir quelques modifica
tions- si la Ville le désÛre.

.Après discussion cos Messieurs se retirent.

Il résulte do la convention qu a :

1° ) La Cie ne vaut plus discuter sur les avenants provisoi- 
r os.

2° ) Qu’elle est d’accord pour revoir la Convention définitive

La Commission décidé d’écrire demain à la Cio dans le sers 
suivant :

Lt. -, -, -, , . u. -, . ”3n cas de l’acceptation do la Conventions definitive, la- Cio augmentara-t-ollc 
son personnel sans augmentation de tarif jusqu’au 1er Janvier 
1935.”

311o propose une réunion demain Jeudi à 7 Heures 1/2 du soir 
pour discuter cette réponse et préparer un rarroort nour l’Jdmi- 
nis tra tion.



Ville äe Lill«
—

Sème Direction - 1er Bureau

Services concédés

r >t\io / ❖Tramway 3.

PROC ES VERBAL IF 4.

de la ~
Séance de la Commission des Tram^yöVN

3tai ont présents : M. 11
**------------  M.

M.Ll

Guelton, adjoint an Maire,
Villoma, Adjoint 
Bondues , Phi lly, Salengro,

du
Jeudi 2 Octobre 1924

Oo ns oiIlers
Municipaux

Duez, Conseiller juridique do 1©. vino.
Cochez, Directeur des Travaux Muni ci paux
Bonnet, Ingénieur du Service des Trav&ux 

Municipaux.

Excusés : M. le Liai ro - M.M. Saint-Venant et Moithy.

M. Buelton préaident, ouvre la séanoo et donne le texte de la. 
lettre adressée le matin a la Oie des Tramway s.

Résumét de 
augmenta-t ions

cotte lettre î La Oie acoopte-t-elle de maintenir los 
de son personnel avec rétroactivité au 1er Septembre

1934.
La réponse de La Cia est lue :
La Cio dit : OUI à- condition d’étudier sans retard (délai 2 jours 

la Convention définitivo.

11 est alors décidé de demander à la Oie :

1°) Un délai jusqu’au 31 Décembre. 1924*.
2°) En cas d>; résistance, un délai jusqu au 25 Octobre 1924.

M .Lï. Bout eau, Administrateur do la Cn des Tramways.
Thomas -et- Desmet Di r ec tours sont introduits.

M . Gruolton analyse La réponse de la rCie et M. Bout eau déclare 
maintenir son point de vue. H. Salengro revient, sur la question dos 
avantages & obtenir quant & la convention définitive, savoir .

Abonnements : M. Bout eau accepte que l’on maintienne le principe 
dos Abonnements et propose do suite une formule de base : 4 voyages 
par jour sauf dimanche.

il. Bouteau accepte à sa charge los 
.11 prévoir à ce sujet une dépenseVoies de la ^ouvoV-e Gare.- 

déplacements et voies nouvelles 
approximative de 600.000 Frs.

Lignes Terni aus g. -ato.. La. question pourra être reprise on 
detail par la suite.

Révision aéoonnalo les Tarifs.- 11. Bout eau n’acoopte pas oett 
aomancTô äisänt que cela effraie les capitaux.



□n ce qui concerne le délai de révision de la Convention, 
après avoir refusé toute dato nouvelle, et repoussé nettement celle 
du 31 Décembre 1924. 11 accepte finalement colleddu 18 Octobre 1924.

Il confirme dans cette séance les points suivants :

1°) 11 accepterait la Convention définitive toile qu’elle est 
sans augmentation do beremo, à condition de nrç pas augmenter son 
personnel, disant qu’il se chargeait d-- régler cette question salaires 
entre son personnel et lui (par la. négative).

2P) Il accepte formellement la rétroactivité des augmentât ions 
à son personnel au 1er Septembre 1924, sous réserve de l’acceptation 
de la Convention définitive modifiée pour le 18 Octobre 1924."

3°- Dans l’hypothèse do l’acceptation de la Convention définiti
ve par la Ville, 11. Bout eau déclare qu’il renonce à demander une 
augmentation immédiate des tarifs.

Toutefois, il demand'} l’application do la Convention définitive 
(Index) au 1er Janvier 1925 si cette Convention définitive n’ost pas 
revenue approuvée du Llini stère.

11.11. Bout eau, Thomas et Besmet se retirent.

la Commission décide alors :

1°) De nommer H. Gu cl ton adjoint rapport nur pour traiter la 
question dans l’hypothèse du maintien du régime des Avenants provi
soires. La Convention définitive étant alors reportée à plus tard.

2°) De nommer il. Qalengro^apporteur pour traiter la question 
dans l’hypothèse du remaniement de la Converti on^ défi ni ti va.
L’approbation do celle-ci serait alors demandée à nouveau au i-.;ini s- 
tèr? après avoir été retouchée (Abonnements - Voies nouvelle Gare - 
Indox etc..)



Lille
Seme Direction

1er Bureau

Procès-verbal N° 5 de la 
Séance de la Commission des Tramwa

Jeudi 9 Octobre 1924 fe 

Services Concédés Etaient.prés ent

Tramways,
Gueiton? Président. Saint Venant ,Wilïem<î 
Adjoints;
Bondues, Salengro, Conseillers municipaux:

\ ' Ville
Ingénieur-Directeur des Travaux Muni-

DaezConseiller juridique de la 
Cochez, 
cipaux;
B onnet, 
cipaux; 

xcusés :M0M.

Ingénieur du Service des Travaux muni-

Moithy, Dhilly,

M*. JQ Président ouvre la séance en donnant la parole à M. Cochez, 
pour la lecture de la lettre adressée a la Ville par la Cie des Tramwsms 
(mettre du 3 Octobre) et des modifications faites a la Convention.

M*- donne des renseignement s concernant les Conventions des
Villes de Santés et de land (Belgique). Une demande do prix du K.W et 
des salaires sera faite à Nantes.

M. Salengro demande que l’on continue la discussion avec la Cie 
des Tramways pour obtenir le maximum d’avantages pour la Ville.

Il propose de présenter des textes concernant :

I°- La déviation de la ligne G;
2°- Le Terminus de la ligne G serait 
3°- Fixer les terminus des lignes de 
4°- Obtenir pour les trains ouvriers 

à 7 heures l/2) au lieu de 7 h.
5°- F - - - ■

reporté au moins Grand’Place: 
la rue Esquermoise;
8 heures le matin (descendre

Revoir l’article 8 de la Convention concernant le caniveau, 
les lignes aériennes, les lignes de la Nouvelle Gare-

6°- Texte concernant les abonnements;
7°- Revoir la question Index (très important) *
8°- Augmentation des redevances (M. Willems)

Il est décidé que m.M. Puez et Cochez prépareraient ce travail 
pour la réunion de mardi 14 Octobre.

L’horaire suivant est proposé :

. JO Octobre - Aviser la Cie des Tramways qu’elle recevra 
Mercredi 15 Octobre un dossier concernant la 
Convention définitive avec prière de 
pour le Jeudi

Vendredi IQ-Sanedillf T ., ,
Lundi 13 Mardi 14 ( Vai±

répondre
16 Octobre, 
service concernant la Convention-

Mardi 14 Octobre 
~a 19 h 1/2

Réunion de la 0 
cussion du Travail du Service.

Commission dos Tramways pour

■4^0Qre(3-i J5 Octobre Envoi du dossier à la Cie des Tramways.

Jeudi 16 Octobre. Réunion de la Commission dos Tramways pour sta
tuer et ,rapporter à 1"Administration.

Vendredi 17 Octobre Elaboration

Samedi 18 Octobre Conseil dTAdministration.

Dimanche 19 Oct obre Conseil Muni ci pal c



Ville de Lille

Sème Direction

rocès-verbal N
Commission des Tramways du Mardi 

14 Octobre 1924

1er Bureau

Services Concédés
Etaient présents ;
MMI. Quelton, AdJoint, Président;

Saint Venant, Willems, adjoints ■il» ■ <fiu—i !■>■ ■ -I. ut'ii i^iii Ht. <■■ w If <■>!■ u ■■!«,»>«»»—"«■w»*i« l> ** '"’V,Bondues, Dhilly,' Sf.lengro, Conseillas MunieTramways

Duez3 Conseiller juridique de la Ville;
Oochoz, Ingénieur-Directeur des Travaux Munici

paux ;
Bonnet, Ingénieur du Service des Travaux Muni

cipaux;
Excusé : M. Moithy

M. Quelton, président, ouvre la séance et donne la parole à M. 
Cochez qui présente un projet des modifications apportées à la Conven
tion présentée par la Oie des Tramways en date du 3 Octobre 1924.

Convention - Art, 4.- Rejeter le paragraphe du milieu à la fine 
Commencer le § 3 (actuel)par le mot ”La redevance” au lieu de ”Les 
redevanc es”.

Art. 5 - h - Fixer le droit de stationnement à I l/s fl des Re- 
c e 11 e s Yrût e s' (Proposition de M. 1TAdjoint Willems).

Art. 5 - m - Changer 1Tarticle et mettre :
"Toute proposition de construction et dTexploitation de lignes nouvel
les destinées à faire partie du réseau communal, a-dressée à la ^ille, 
autorité concédante par des compagnies concurrentes sera soumise à la 
compagnie concessionnaire à conditions identiques celle-ci aura la 
priorité.”

Art. 8 - Changer la phrase et mettre : 
 caniveau, ces dommages seraient spécialement affectes 

par la compagnie à Inexécution des travaux ci-après et dans 1Tordre 
de priorité suivant :

I°- Comblement du caniveau et remise en bon état de la chaussée;
2°- Rectifiesrions de tracé et déplacements de lignes existantes 

qui seraient reconnues nécessaires par suite du dérasement des forti- 
ficationsou de la réalisation du plan dT embellissement de la Ville;

3°- Améliorations de lignes existantes.
Le montant 
Les dépenses 
Il est de plus convenu que la compagnie prend,en outre, à sa 

charge exclusive, les frais d1 établissement des nouvelles voies et des 
lignes aériennes dans le prolongement de la rue Raidherbe jusquTà 
la nouvelle gare de passage actuellement projetée les frais de dépavage 
et de pavage restant,par ailleurs,à la charge de la Ville. Cette stipu
lation ne jouera que si la Ville entend renoncer pour ces voies et 
lignes au principe do concurrence consacré par le paragraphe m de 1Tar
ticle 5.

Art. IQ - Remplacer 30.000 f. par 35.000 f.'
Projet dTAvenant -Ajouter à lrarticle 1er :

jusqu1au 3C Juin 1925. '
article 2 :

Les stipulations de 1Tavenant du 22 Juin 1924 non 
contraires à celles ci-dossus resteront en vigueur.

Cahier des Charges

Art. 32 Trains ouvriers : mettre 8 h (au lieu de ? h)
Art. 45 Conserver seulement ;

Abonnement : La création dTabonnements sera envisagée dTaccord entre 
la Ville et la Compagnie. Ils ne seraient pas valables les di
manches et jours fériés et le prix en serait calculé sur la base



i

dTun nombre maximum de quatre voyages simules (aller ou retour 
par jour et par voyageur au tarif entier. ' ’ 1-u0^

£2££g.Q.P0ndance_: Par exception les lignes GeC„To seront en 
dance a la GrandTPlace avec les lignes M0O.Re ayant 
minus a la GrandTPlace (Entrée de la rue Esquermois 
sement. ' 1

c orrespon- 
leur ter- 
) et inver-

Index : Voir Rendort spécial

Le programme suivant est décidé ;
Demain Mercredi - Conversation avec 

modifications.
Jeudi 6 h 1/2 - Examen des réponses

la Oie concernant ces

de la Oie.

cours de la séance- IvL Guelton met la commis- 
sion au^courant d-une conversation quril a eue à Paris, le 
ma in meme de ce jour, avec M. Bougois du Ministère des T.P 
et de laquelle il résulterait :

le régime des avenants provisoires qui devait 
fin en décembre 1925 sera.it prorogé de deux ans. pr enc1 r e

*ïe Ke P1*0^ âe loî concernant la question des trans
ports (actuellement a lTétude) comporterait une clause relative 
a le revision périodique des tarifs.



- Etaient présents : M. l’Adjoint 
Tramways Quel ton'/ pr és i cen t,

* -------- MÏM. Saint -Venant , Willems,
Adjoints;

Bondues, Dhilly, Salengro, 
Conseillers municipaux;

Puez, Conseiller juridique 
de la Vilxe; Cochez, Ingénieur-Directeur 
des Travaux municipaux;

Bonnet, Ingénieur du Service 
des Travaux municipaux.

Excusé: M. Moithy, Adjoint.
M .M. Bouteau, Administrateur de la Oie des Tramways, 

et Thomas, Directeur ---- ----------- id.---------------,
ont été entendus au cours de cette séance.

M . le Président ouvre la séance en donnant lecture de 
la Réponse ue la Cie aux modifications proposées par la 
Ville, dans la lettre du 15 Octobre 1924, concernant le 
projet de convention.

IvL.il. Bouteau et Thomas sont introduits, g
La discussion s’ouvre, de suite, sur l’inc ex.
En résumé » La Cie demande 379 (c’est-à-dire la cons

tante 128).
La Commission ofirant 371 (constante I2O),
Aucune décision positive n’ étant ionise, la discussion 

se fait, alors, sur la lettre de la. Oie (du 16 Octobre 
. 1924).

Conclusions :
Article 4 .- Accord.
Article W- Accord. Thèse de la Cie acceptée. Reser

ve de M.' 1 TAd joinT billems. <
Article 5 M.-,Après avoir refusé, la Cie accepte la 

rédaction de cet article sous la forme proposée par la 
Commission. .

Article 8 .- D’accord, la réserve de la Cie, eoncernant 
le dernier paragraphe, étant prise en considération.

Article loi - D’accord sur 35.000 francs.
'?ro jet cDTvenant.- La Cie revient sur son refus et 

accepte la rédaction proposée par la Commission.
Cahier des charges.- h ,
Article 31. -La Cie accepte 7. au lieu de 8».
En ce qui coneerne les abonnements, un texte nouveau 

sera présenté. ,
Correspondance.- La Cie revient sur son relus et 

accepte la correspondan ce des lignes & et L avec les lignes 
0 et R et inversement. . ' .

M.M. Bouteau et Thomas se retirent pourlaisser déli
bérer la Commission en ce qui concerne le point (capital) 
non solutionné. déclare qUe les arguments de M. Bouteau ne 
l’ont nas convaincu; que l’index 371,qu’il a présentées 
une valeur raisonnable. Il fait remarquer , en outre,



qu’il propose d’appliquer une échelle de prix correspondant- 
exactement à l’index 371. Si, pour arriver à un accord, 
la valeur de cet index devait être majorée de quelques 
points, il pense, cependant, que les prix devraient 
correspondre à. l’index admis. En iaitr ce que demano e la 
Cie, c’est: 1°.- l’index 379; 2°.- l'échelle de prix 
correspondant à l’index 384.

Il est décidé de proposer à M. Bouteau:
Acceptation de l’index 379 calculé sur l’index 384, 

mais à la condition d’obtenir, pour les trains ouvriers, 
le départ à 8Ï du matin.

M.M. Bouteau et Thomas,introduits.et mis en présence 
de cette proposition, refusent et confirment: index 379; 
trains ouvriers jusqu’à 7& l/4.Ils se retirent pour laisser délibérer la Commission. 

Celle-ci décide de rester sur sa cerniere ofire, 
savoir 379 et trains ouvriers jusque 8V du matin..

Cette décision est confirmée à II. Bouteau qui n'accepte 
pas •

A ce sujet, les deux positions sont donc:
Oie Index 379 trains ouvriers jusque 7^1/4 départ; 
Ville Inc ex 379 ------------------------------------78V ---- «
La Commission décide de se réunir Samedi, à II heures

du matin.
Elle prie M. Cochez de lui présenter un court exposé 

de la question au sujet cie l’index et ce la charge que 
peut, entraîner, nom' la Oie, l’adoption des trains 
ouvriers jusque 8&, la comparaison étant à faire avec 
l’excédent possible des recettes par l'application pure 
et simple ou Barème (8è palier) présenté par la Cie.
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Ville de Lille

Berne D irection - 1er Bureau

Services concédés

Tramways

Convention nouvelle

ILtf Procès-verbal K° 8 
d e la

Séance de la Commission des TramWays. 
du Samedi 18 Octobre 1984.

Etaient présents: M. 1T A d j o in t Quel ton 
pi- és ident’ ;

Ivi.M. Saint ~Venant, Villems , Adjoints;
IÆ.1I. Bon dues , Sal en gr o , Conseillers 

municipaux;
Ivl. Duez, Conseiller juridique de la 

Ville;
M.M. Pochez, Ingénieur-Directeur des 

T tavaux mun i c ipaux;
Bonnet, Ingénieur du Service des

T a va. ux ' mun ici pa ux .
M. ^?h ornas, Directeur de la Oie, a 

assisté ¥ un ë^pariie de la séance.
Excusés : M.Iî. Moithy et Dhilly.

La Commission a été réunie pour revoir les points 
suivant s :

1°.- ex»~ Elle décide de proposer la constante. 
168; donc, l’index devient (avec = 198 et IT ~ IS5 ) 
Ö7 9.

8°.- 1 r a. ins o uv r i er s. ~ La Commission a obtenu, 
de la Ci e^cCes ’ irains poTfr ’ouvr i er s et employés 

jusque 7^ 1/4 toutes sections (heure de départ);
1/8 8 sections (heure de ..léoart ).

5°.- AbonnementsUn nouveau texte sera nroposé.

La Commission propose de présenter un rapport 
pour la séance du Conseil municipal du 19 Octobre 1984.

Elle charge M.I/. Cochez et Duez de lui présenter 
un texte concernant les abonnements.



Ville de Lille

Lerne Direction - 1er Bureau

Services concédés

Tramways

Convention nouvelle

Procès-verbal F 9

de la

Séance de la Commission des Tramways 

du Mercredi 22 Octobre 1924

Etaient présents:

M.M. Saint-Venant, Villems, Adjoints;

Bondues, Dhilly, Salengro, Conseillers 

munie ipaux;

Puez, Conseiller juridique de la 

Ville ;

Cochez, Ingénieur-Directeur des Travaux 

municipaux ;

Bonnet, Ingénieur du Service des Travaux 

municipaux.

Il est donné lecture de l’original de la 

convention telle qu’elle a été adoptée par le 

Conseil municipal dans sa séance du 19 Octobre 

1924. .

Les diverses modifications, apportées 

précédemment, ayant toutes été portées, la

Commission-accepte la nouvelle rédaction.



REUJïCh DE COIMESSIGE

Le Commission des Tramways s’est 
6 Août 1924

Etalent présents : LLJ. Saint Ven 
Bonducs, 0 ons e ill er muai g ips.l
Coches Directeur des Travaux Municipaux 
F navet. Adjoint au Directeur des

Travaux Llunicipoux
il. Ville-ms, Adjoint au Maire.Excusé

La Commission examine d’abord :
1° Le projet de réponse à il. le Préfet à la suite de deux 

voeux adoptés par le Conseil Général tendant au rétablissement 
des abonnements. Ce projet de réponse qui fera, toutefois men
tion do la lettre précédemment envoyée sur le meine sujet est 
adopté.

2° La réclamation de IL Abbaye 2 Rue Es que-rmoise , con
cernant le terminus dus navettes de différentes lignes de tram
ways et qu'il n'est pas possible de prendre on considération.

La Commission prend ensuite connaissance des observations 
formulées par M. le Ministre des Travaux Publics { décision du' 
II Juillet 1924) relativement aux projets de convention et 
cahier des charges.

La Commission décide de demander des nouvelles proposi
tions à la Compagnie des Tramways sur les bases indiquées dans 
la décision ministérielle:/.-. Unecopic de cette décision minis
térielle ainsi qu’une copie de la lettre d’envoi à la Compa
gnie seront adressées à chacun des membres faisant partie 
de la Commission.,



ville na Lina

COMMISSION DES TRAMWAYS

Le 17 Septembre 1919, Lu Commission des Trunïrzuys 
la Mairie,

Etaient présents î
M.M, Laurenge, Adjoint Président

Bare )
Ducastel ( Conseillera Municipaux
L e g ran d-H g r man )
Lessenne (

8* est

Lemoine; Directeur des travaux Municipaux

La Commission a convoqué M. le Directeur de la Compagnie des Tram« 
ways de Lille et de sa blanlieue, a l’effet d’être entendu en ses ex- 
plications sur l’état du réseau et du matériel roulant de la Compagnie 
et les possibilités de donner à la population lilloise les moyens de trans 
ports, aussi complets que possible, qui lui font encore actuellement 
défaut.

M.M. Desmet et Thomas, Ingénieurs de la Compagnie, représentant M. 
Taure, Directeur, absent, sontintroduits.

M. Desmet fait l’exposé de la situation; il fait connaître que les 
installations mécaniques de l’usine de la rue Auber auraient permis de 
créer l’énergie suffisante pour améliorer sensiblement le service des 
voitures à mettre en circulation, si la cqmmutatrice qui a été fournie 
récemment et qui a déjà fonctionné en n’avait pas été mise hors de
service pour cause d’avarie, On procède aux réparations et dans trois sema 
nés cette machine, remise en état, permettra à la Compagnie de marcher 
aved ses propres installations et d’augmenter le service.

La Compagnie s’efforce de remettre son réseau en état aussi rapi
dement que possible, elle a fait a l’Etat les commandes de matériaux 
nécessaires a l’équipement de la voie : rails etc., a l’industrie 
privée les commandes de matériel, de fil pour trolley, de l’outillage 
nécessaire pour ses usines etc. Malheureusement si les commandes sont 
faites, les livraisons sont peu rapides et la compagnie manque encore 
des matériaux nécessaires; par exemple elle ne peut dire a quelle époque 
elle pourra recevoir les rails qui lui sont indispensables pour la ré 
fection des voies.

Elle donne enfin communication du programme qu’elle s’est imposé 
pour la remise ehmarche de ses différentes lignes et le renforcement du 
service sur les lignes déjà exploitées. Elle fait remarquer qu’elle ne 
pourra rétablir entièrement son exploitation sur certaines lignes que dans 
,un certain délai et après que les ponts détruits sur ces lignes auront 
été rétablis.

Les membres de la Commission et M. le Directeur des travaux ont 
pris note des déclarations de M. Desmet, ont constaté, avec regret, que 
la remise en éta't de la totalité ^des lignes exigerait encore de longs dé 
lais et que, si on laisse de coté les difficultés résultant de la des
truction de certains ouvrages sur quelques lignes, la compagnie n’a peut 
etre pas fait les efforts voulus avec la ténacité nécessaire pour se 
procurer les matériaux et matières qui lui étaient nécessaires.
Pour citer un temple, Ma Desmet a déclaré qu’à son avis, le rail Broca 
ne devait pas exister. C’est là une affirmation dubitative qu’on ne peut 
accepter. Le matériel existe ou il n’existe pas et la compagnie doit 
donner à la Ville, a ce sujet, les indicationsles plus précisés et non 
pas des aperçus de probabilités.



M. Semaine a rappelé à M.. Losmet., les conditiions dans lesquelles 
las fournitures à faire par l’Etat directement aux compagnies concession- 
rai res de tramways devaient être réalisées, et il a demandé à M. Desmot 
si les commandes de ces forunitures avaient été régulièrement faites, 
si la compagnie avait suivi les commandes jusqu’en haut lieu et s’il 
elle s’était suffisamment préoccupée des décisions qui avaient été 
priseso la réponse de M* Desmet ne dobnèta pas satisfaction à la Oom- 
mission, et celle-ci ëmtèt le désir que la compagnie des tramways vou
lut lien s’informer de la suite qui avait été donnée à ses diverses 

commandes, tant à l’Etat qu’à 1’Indistrie privée,, et faire connaître à 
la Ville? le résultat Ae ses démarchas et do ses reoherches; elle l’in
vita à poursuivre ces démarches avec la plus grande énergie, avec la 
volonté d’aboutir au plus vite.

Elle donna, à cet effet, rendez-vous à quinzaine à le compagnie, 
pour entendre le compte rendu précis des démarches faites et des résul' 
tats acquis.



VILIS DIî LILLS

COMMISSION DES TRAMWAYS

Lq 17 Septembre 1919, Let Commission des Tramways s’ost réunie à 
la Mairie,

Etaient présents î
M.M. laurenge, Adjoint Président

Bare
Ducastel
Le g ran d - H e r inan
Lessenne

( Conseillers Municipaux

Lemoinef Directeur deta •‘■ravaux Municipaux

La Commission a convoqué M. le Directeur de la Compagnie des Tram
ways de Lille et de sa blanlieue, a l’effet d’être entendu en ses ex
plications sur l’etat du reseau et du materiel roulant de la Compagnie 
et les possibilités de donner à la population lilloise les moyens de trans 
ports, aussi complets que possible, qui lui font encore actuellement 
défaut.

M.M. pesmet et Thomas, Ingénieurs de la Compagnie, représentant M. 
Paure, Directeur, absent, sontintroduits.

M. Desmet fait l’exposé de la situation; il fait connaître que les 
installations mécaniques de l’usine de la rue Auber auraient permis de 
creer l’énergie suffi santé-pour améliorer sensiblement le service des 
voitures à mettre en^circulation, si la cçmmutatrice qui a été fournie 
récemment et qui a déjà fonctionné en ààdasi n’avait pas été mise hors de 
service pour cause d’avarie, On procède aux réparations et dans trois sema 
nés cette machine, remise en état, permettra à la Compagnie de marcher 
aved ses propres installations et d’augmenter le service,

La Compagnie s’efforce de remettre son réseau en état aussi rapi
dement que possible, elle a fait a l’Etat les commandes de matériaux 
nécessaires a l’équipement de Ÿa voie : rails etc., a l’industrie 
privée les commandes de matériel, de fil pour trolley, de l’outillage 
nécessaire pour ses usines etc. Malheureusement si les commandes sont 
faites, 'les livraisons sont peu rapides et la compagnie manque encore 
des matériaux nécessaires; par exemple elle ne peut dire a quelle époque 
elle pourra recevoir les rails qui lui sont indispensables pour la ré 
fection des voies.

*
Elle donne enfin communication du programme qu’elle s’est imposé 

pour la remise enmmrche de ses différentes lignes et le renforcement du 
service sur les lignes déjà exploitées. Elle fait remarquer qu’elle ne 
pourra rétablir entièrement son exploitation sur certaines lignes que dans 

un certain délai et après que les ponts détruits sur ces lignes auront 
été rétablis.

Les membres de la Commission et M. le Directeur des Travaux ont 
pris note des declarations de M. Desmet, ont constaté, avec regret, que 
la remise en état de la totalité^des lignes exigerait encore de longs dé 
lais et que, si on laisse de coté les difficultés résultant de la des
truction de certains ouvrages sur quelques lignes, la compagnie n’a peut 
etre pas fait les efforts voulus avec la ténacité nécessaire pour se 
procurer les matériaux et matières qui lui étaient nécessaires.
Pour citer un temple, Ha Desmet a déclaré qu’à son avis, le rail Broca 
ne devait pas exister. C’est là une affirmation dubitative qu’on ne peut 
accepter. Le matériel existe ou il n’existe pas et la compagnie doit 
donner à la Ville, a ce sujet, les indicationsles plus précisés et non 
pas des aperçus de probabilités.



M. Lemoine a rappelé à M«. Dosmet, les conditlions lans lesquelles 
les fournitures à faire par l’Etat directement aux compagnies concession
naires do tramways devaient etre réalisées, et il a demandé à M. Desmet 
si les commandes de ces forunitures avaient été régulièrement faites, 
si la compagnie avait suivi les commandes jusqu’en haut lieu et s’il 
elle s'était suffisamment préoccupée des décisions qui avaient été 
priseSo La réponse de M* Desmet ne dobn^îa pas satisfaction à la Com
mission, et celle-ci émit le désir que la compagnie des tramways vou
lut bien s’informer de la suite qui avait été donnée à ses diverses 

commandes, tant à l’Etat qu’à l’Indistrie privée,, et faire cennaftro à 
la Ville, lo résultat de ses démarches et do ses reoherches; elle l’in
vita. a poursuivre ces démarches avec la plus grande énergie, avec la 
volonté d’aboutir au plus vite.

Elle donna, à cet effet, rendez-vous à quinzaine à le compagnie, 
pour entendre le compte rendu précis des démarches faites et des résulJ 
ta tb a c qu i s „



VIDEE de DIDLÎ

è Direction - 1er Bureau
PROCES-VERBAD H° 13

Servi ces Concédés
de la séanc .3 de la Comitission dè&^

TRAWAYS

cowition nowiddlb

tarent présents

H.IvL Quelton, Saint-Venant joints
Bonaues, Salen£r£? Cca ce il 1er s municipaux
gcchez, Ingénieurs Directeur des Travaux municipaux» 
Sonn'él.', Ingénieur c.u Service des Travaux municipaux,

l

Excusé • M. Dhilly „

Au cours de la séance , Li-lî, Dont eau, Thomas et De met, 
de la C° des Tramways ont été entendus .

A - Déplacement dTun arrêt facultatif Porte de (--and -

Ha Commission donne' avis favorable au déplacement de 1T arrêt 
facultatif de la Porte ce (land présenté par le rapport du Service«,

B ~ Suppression du kiosque de tramways, Place St Martin -

Da Commission donne avis favorable à la -suppression du 
kiosque de la Place St . artin

C- - Convention nouvelle de la C° ces Tramways - Matériel Roulant -

M. le’Président Quelton expose le but de.la réunion : la 0e 
des Tramways en la personne de son administrateur5 M. Bouteau, 
désire être entendu par la Commission ces Tramways pour préciser 
le point important relatif au matériel roulant de la Cö „

Il est rappelé que la C° s'est engagée vis à vis du. Contrô
le à posséder un total de 180 motrices et de 60 remorques.quTac
tuellement elle possède Ici motrices. quTelle ôoit donc en cons- ■ 
traire 86 pour arriver au total prévu o

N. question est de savoir si les 80 motrices neuves à cons
truire promises dernièrement par la C° à 1 Administration muni
cipale sont comprises ou non dans les 26, voitures ci-dessus.

O. Cochez estime que la question du nombre de voitures est, 
dans une certaine limite, dTun interet secondaire e Ce qui est 
important, cTest le nombre, de kilomètres voitures journalier 
que fera la Compagnie .

Ce point de vue est admis par la Commis sion qui décide de 
faire préciser par la C° les points : nombre de voitures et 
nombre de kilomètres voitures journalier „

MJi. Boutedu, Thomas et Desmet sent introduits ,

P. Bouteau a la parole et' dit que Mt Paure avait promis 
159 motrices, mais le contrôle à 180 motrices et 60 remorques, 
(avant-guerre il y avait 2.00 motrices< eu remorques) .



Eh incidente IÆ. Bouteau dit que M. Faure a accepte. les 
chiffres du, Controls puis qu’il les a lui ^aussi^conrirmés . Il 
fait remarquer que la C0, a fait des sacrifices rinanciers con
cernant la réfection du matériel roulant de la C° - Il lit une 
note d’où il résulterait que -pour avoir 180 motrices et 60 re
morques, la 0° aurait déboursé 3 millions environ en plus de ses 
dommages de guerre .

En ce qui concerne le nombre de motrices, la question a été 
précisée co mine suit ;
La 0° a actuellement en 'service : . 154 motrices 
Elle va mettre incessamment 8 motrices en chantier 

on arrive au total de , .....

puis, dès 1!approbation de la Convention elle 
mettrait en construction 18 motrices du type 
choisi et fixé par 1 Administration municipale 

pour arriver au total de 

■ 154.
4 8

162

4 18
ISO

M.le Président fait alors remarquer que si la signature de 
la Convention est. retardée, la C° doit tout de meme mettre en 
construction les 18 voitures motrices complémentaires pour re
pondre aux désirs du Contrôle .

La G* admet ce point de vue .-
En ce qui concerne le type des motrices neuves.' a construire 

il est décidé que si le type choisi par le Conseil mimicipM 
dans sa séance prochaine du 24 kars 1925 est celui déjà. .
en 1923, la Compagnie mettra une motrice en construction aussitôt 
pour expérimenter ce type .

Porla construction des remorques neuves prevues il y a 
lieu dTattendre le type choisi pour la motrice afin dTarrêter 
celui de la remorque , ceci dans le out d’avoir un ensemble 
(motrice remorque) homogène .

DT autre part M. ' Boute.au affirme qu’avec le matériel complet 
prévu ( 180 motrices,60 remorques) le nçmbre de kilomètres voi
tures pourra atteindre 25.000 km par jour . Il précise le pom 
suivant :

Avant-guerre la convention obligeait la C° à un minimum de 
18000 km voitures journalier la 0° en . aisait en moyenne 2480C. 
Actuellement, ( mi- Mars 1925? avec 154 motrices et 42 remorques 
la Cc fait environ 20.000 km voitures par jour .

La Convention nouvelle prévoit un minimum de 20.000 km«voi
tures par jour mais 11. Bouteau dit que la C® a le xerme désir 
de dépasser largement ce chiffre -pour aboutir au moins au chitxie 
dTavant-guerre, soit environ 25,000 km voitures par jour .

L’aillen.rs, en cas de désaccord, cette question pourrait 
©tre reprise pàr l’intermédiaire de la Prélecture .

Oes Messieurs de la Compagnie se retirent .

la 
de

0e pour demander confir- 
. - - cette réunion. Ceci per

le Président de la Conmission d’Enquête.
Il est.alors décidé d’écrire à 

mation des chiffres^donnés au^cours 
mettra de répondre à M. 1- P- ’-


